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tion des navires à quai, les résultats des 
simulations de la dispersion atmosphérique des émissions des sources du projet ont été compilés en 
excluant les concentrations initiales (état de référence) comme suit : 

A. Contribution des navires à quai au diesel seuls; 

B. Contribution de toutes les sources du projet en exploitation incluant les navires à quai (comme 
dans  « Modélisation de la dispersion atmosphérique et inventaire annuel des émissions 

atmosphériques » (ci-après « étude de dispersion »); 
C. Contribution du projet excluant les navires à quai (ou correspondant à 100 

navires à quai); 

D.  % des navires. 

Puisque les simulations visent à déterminer les concentrations 
les concentrations maximales prévisibles sur de courtes périodes (24 heures et moins par exemple) 
demeurent toutefois les mêmes pour tous les scénarios impliquant aucune ou une électrification partielle 
des navires à quai. 

pour les contaminants dont les résultats de étude de dispersion étaient près des normes et pour lesquels 
les navires à quai sont des sources significatives. Les concentrations initiales sont exclues de cette analyse.  

Selon ces résultats, il appert que les navires à quai ne sont pas des contribut
T

ambiant. Toutefois, pour le NO2, les PM2.5 et le nickel, il appert que les navires à quai sont un contributeur 
significa

Notez que les valeurs présentées au tableau 1 peuvent survenir à des endroits différents et à des moments 
concentrations maximales horaires pour le NO2 varient 

très peu pour les quatre cas présentés 
est similaire à celui des autres sources du projet, mais survient à un moment et/ou à un endroit distinct. 
Par exemple, la contribution maximale des navires à quai (153,7 µg/m³) survient sur le fleuve Saint-Laurent 
(figure 1A) et le maximum des autres sources du projet (163,4 µg/m³) survient à proximité de la voie ferrée 
dans Limoilou (figure 1C). 

La figure 1 présente la concentration maximale horaire de NO2

cas suivants : navires à quai seulement (A), toutes les sources du projet (B) et toutes les sources du projet 
excluant les navires à quai (C). Pour les navires à quai (figure 1A), la concentration maximale est calculée 
sur le fleuve et la concentration maximale en secteur résidentiel est calculée à Lévis. Les figures 1B et 1C 

 les navires à quai au 
diesel (0 étude de dispersion) et excluant les navires à quai (100 % 

horaires attribuables au projet de NO2 s. À Limoilou, 

Beauport. 
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La figure 2 présente les concentrations moyennes annuelles calculées pour le projet en considérant des 
étude de dispersion) et de 25 % 

 les 
concentrations maximales attribuables au projet ne changent pas significativement et que les 
concentrations moyennes annuelles en bordure du quai et sur le fleuve seraient un peu plus faibles avec 

Tableau 1 Électrification des navires à quai - 9^]RT]caPcX^]b \PfX\P[Tb RP[Rd[kTb SP]b [oPXa
ambiant (µg/m³), excluant les concentrations initiales 

Contaminant Période 

A 
Navires à quai 

seulement 
(diesel) 

Ensemble des sources du projet et électrification 
des navires à quai 

B 
0 %  

(étude de  
dispersion) 

C 
100 % 

D 
25 % 

NO2

1 heure 153,7 165,0 163,4 165,0 

24 heures 36,4 37,6 27,5 37,6 

1 an 3,05 8,19 8,06 8,16 

PMT 24 heures 0,97 24,94 24,75 24,94 

PM2.5 24 heures 0,89 2,1 1,9 2,1 

Acétaldéhyde 
4 minutes 

(99e centile) 
0,20 3,06 2,87 3,06 

Acroléine 1 an 0,00015 0,0110 0,0110 0,0110 

Nickel 24 heures 0,00093 0,00095 0,000079 0,00095 

En ce a trait aux 
équivalente à 2 192 t éq. CO2 annuellement lorsque le terminal sera exploité à pleine capacité 
(700 000 EVP), ce qui représente près de 11 % du total des émissions de GES calculées pour le projet 
sans électrification à quai (se référer au c  Puis, en tenant compte de 

 388 t 
éq. CO2 pour les 
prévue pour une exploitation à pleine capacité (se référer à la Note technique 678874-EG-L05-00 pour plus 
de détails sur ce sujet). 
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A 
Navires à quai seulement 

(0 % électrification) 

B 
Toutes les sources 
(0 % électrification) 

C 
Toutes les sources 

excluant les navires à quai 
(ou 100 % électrification) 

Figure 1 Concentrations maximales horaires de NO2 RP[Rd[kTb SP]b [oPXa P\QXP]c &nV+\u'(
excluant les concentrations initiales 
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B 
Toutes les sources 

Électrification des navires  
à quai : 0 % 

D 
Toutes les sources 

Électrification des navires  
à quai : 25 % 

Figure 2 Concentrations maximales annuelles de NO2 RP[Rd[kTb SP]b [oPXa P\QXP]c &nV+\u'(
excluant les concentrations initiales 
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2. Exploitation - Flotte des locomotives de convois 

-Lavalin, 2020), ci-après « étude de dispersion » considère 
des émissions typiques moyennes de la flotte canadienne de locomotives de convois ferroviaires de 
marchandises de 2017. Or, en vertu de la règlementation fédérale sur les émissions atmosphériques des 
nouvelles locomotives, les taux de contaminants des locomotives sont appelés à diminuer 
considérablement dans le futur avec le remplacement graduel des locomotives plus anciennes et plus 
polluantes par de nouvelles locomotives plus performantes 
moteurs du groupe 4 (« Tier 4 »). Cette tendance est déjà amorcée et environ 35 % des locomotives du 
CN transitant à Limoilou sont du groupe 4.2

important aux LCC) et aux concentrations 
horaires de NO2 relativement à la NCQAA. 

De nouvelles simulations de la dispersion atmosphérique pour ces périodes et contaminants ont été 
réalisées en considérant que toutes les locomotives des convois seraient du groupe 4. Dans ce scénario, 
les  % et 75 % respectivement par rapport 
au  originaux étude de dispersion qui utilisait des facteur
représentatifs de moteurs du groupe 3.  

étude de dispersion et 
le nouveau scénario. Les concentrations initiales sont exclues de cette analyse afin de mettre en évidence 

ocomotives du groupe 4 est modeste ou nul pour le NO2 et la 

Tableau 2 Locomotives des convois du groupe 4 - Concentrations maximales calculées dans 
[oPXa P\QXP]c &nV+\u'( excluant les concentrations initiales 

Contaminant Période 

Toutes les sources 

Normes  
( g/m3) 

Scénario  
original (étude de 

dispersion) 

Scénario original avec 
locomotives des 

convois du groupe 4 

NO2

1 heure  
(maximum) 

165 155 414 (RAA) 

1 heure  
(NCQAA) 

92 92 
113 (NCQAA 2020) 
79 (NCQAA 2025) 

24 heures 38 38 207 (RAA) 

1 an 8,2 7,6 
103 (RAA) 

32 (NCQAA 2020) 
23 (NCQAA 2025) 

Acétaldéhyde 
4 minutes 

(99e centile annuel) 
3,10 1,85 3 (critère MELCC) 

2
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MELCC (99e centile annuel) 
sont présentés à la figure 3. Pour le scénario original, la concentration maximale calculée de 3,1 µg/m³ 
dépassait quelque peu la valeur du critère du MELCC (3 µg/m³) à proximité du site du projet et des 
concentrations relativement élevées le long de la voie ferrée traversant Limoilou (figure 3A). Pour le 
scénario avec locomotives des convois du groupe 4, la concentration maximale calculée est inférieure au 
critère du MELCC et les concentrations calculées diminuent de façon importante, surtout en suivant le 
parcours des convois ferroviaires à Limoilou (figure 3B). 

Pour le NO2, les résultats du tableau 2 ne montrent pas beaucoup de changement parce que les 
locomotives des convois ne sont pas des contributeurs importants au récepteur où est calculée la 

. 
Pour le NO2 étude de dispersion est en relation avec la NCQAA pour 2025 
pour le NO2 horaire, pour lequel les conditions avant-projet (concentrations initiales) dépassent la NCQAA 
2025. La figure 4 présente les contributions maximales du projet pour les deux scénarios de locomotives 
des convois. La principale différence entre les résultats des deux scénarios se trouve dans Limoilou dans 
le voisinage immédiat du parcours des convois ferroviaires. Pour Beauport, Lévis, Saint-Roch et la Haute-
Ville, les résultats sont presque identiques pour les deux scénarios. 
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A 
Toutes les sources 

Scénario original ST [oétude de 
dispersion  

B 
Toutes les sources 

Locomotive des convois du 
groupe 4 

Figure 3 99e RT]cX[Tb ST [P R^]caXQdcX^] Sd _a^YTc Pdf R^]RT]caPcX^]b SoPRkcP[SkWgST bda 4 
\X]dcTb &nV+\u' RP[Rd[kTb SP]b [oPXa P\QXP]c _^da ST [P phase d'exploitation, 
excluant les concentrations initiales 
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A 
Toutes les sources 

Scénario original ST [oétude de 
dispersion 

B 
Toutes les sources 

Locomotive des convois du 
groupe 4

Figure 4 Concentrations horaires (µg/m³) de NO2 RP[Rd[kTb SP]b [oPXa P\QXP]c [^ab ST [P _WPbT
SoTf_[^XcPcX^] _^da R^\_PaPXb^] PeTR [P D9GAA, excluant les concentrations 
initiales 
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Selon les prévisions actuelles du CN, le pourcentage de locomotives de ligne certifiées du groupe 4 qui 
transiteront 

3

ratifiée pour 2018-2022.  Pendant cette période, des initiatives de réduction des 
émissions et il continue .3

3. Construction - 

Outre les mesures prévues pour rendre le chantier carboneutre durant la construction

ents 
lourds du groupe 4 en grande partie es camions interchantiers. Par 

étudie en ce moment une technologie offerte par la firme Effenco Development inc. qui 
s rendant électriques 

arrêt ( . Ce système 
Ainsi, lors de ces 

activités, le moteur diesel étant éteint, aucune émission de contaminants  émise. Cette technologie 
représente donc un avantage pour des camions plus âgés qui sont moins performants au niveau 
environnemental. Elle peut aussi rendre le cam -ci est 

Cette technologie est 
 camions interchantiers du projet de 

construction, étant donné que de ces camions pourrait être 
significatif.  

Le tableau 3 ci-
projet Laurentia pour 

(concentration totale (A+B) > 100 % de la norme applicable). Ceci inclut les odeurs dont la contribution du 
projet par rapport aux critères applicables est importante. 

3  Association des chemins de fer du Canada, Rapport sur la surveillance des émissions des locomotives 2017, janvier 2020. 
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Tableau 3 I^\\PXaT STb R^]RT]caPcX^]b \PfX\P[Tb STb R^]cP\X]P]cb RP[Rd[kb SP]b [oPXa
ambia]c [^ab ST [P R^]bcadRcX^] Sd cTa\X]P[ j [oP]]kT . &TfcaPXc STb cPQ[TPdf 3.21, 
/*.. Tc /*./ ST [okcdST ST SXb_TabX^]'

Contaminant 
Période  

Contribution maximale  
du terminal (A) (1)

Concentration 
initiale (B) (2)

Concentration 
totale (C = A + B) (3)

Norme / 
critère 

µg/m³ % norme µg/m³ % norme µg/m³ % norme µg/m³ 

(NO2) 

1 heure 
523 107 26 % 630 414 (4) 

204 98 (5) 104 % 230 79 (5)

24 heures 227 65 (8) 31 % 292 (8) 207 (4)

Annuelle 9,0 16 70 % 25 23 (6)

Particules  
totales (PMT) (9) 24 heures 184 153 % 104 87 % 288 240 % 120 (4)

Particules  
fines (PM10) (9) 24 heures 19 31 % 48 80 % 67 111 % 60 (7)

Particules 
Fines (PM2.5) (9)

24 heures 
27 90 % 20 67 % 47 157 % 30 (4)

7,7 28 % 25 93 % 33 121 % 27 (7)

Annuelle 0,56 6,3 % 9,7 110 % 10 117 % 8,8 (6)

Formaldéhyde 15 minutes 85 228 % 3 8,1 % 88 237 % 37 (4)

Nickel (PM10) 24 heures 0,0054 39 % 0,079 564 % 0,0844 603 % 0,014 (4)

Odeurs  

4 minutes  
(99,5e centile) 

4,3 86 % s. o. s. o. 4,3 86 % 5 u.o./m3 (10)

4 minutes  
(98e centile) 

0,80 80 % s. o. s. o. 0,80 80 % 1 u.o./m3 (10)

(1)  m au-delà du terminal 
période de modélisation (2008  2012). 

(2) 

(3) Concentrations totales : sommation des concentrations maximales pour le terminal et des concentrations initiales. 

(4) Règlement sur 

(5) NCQAA : moyenne triennale du 98e centile annuel des maximums quotidiens des concentrations moyennes sur une heure. Les 
simulations ont été effectuées en considérant les concentrations ambiantes horaires de NO2 -Limoilou 
de 2008 à 2012. La somme de la contribution maximale du terminal et de la concentration initiale (A + B) est inférieure à la 

ntration initiale variable sur une base 
horaire. 

(6) NCQAA : moyenne triennale des moyennes annuelles. 

(7) NCQAA : moyenne triennale du 98e centile annuel des concentrations quotidiennes moyennes sur 24 heures. 

(8) ar rapport à la concentration initiale de NO2 sur base journalière. Une valeur de 
65 qg/m3 aurait dû être prise au lieu de 75 qg/m3

(9) Résultats pour le Cas B permettant de réduire de 80 % les émissions 
 % des émissions pour le chargement, déchargement et manutention du remblai. 

(10) . 
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des locomotives de transport des remblais vers le chantier, des quelques véhicules marins (drague, 
remorqueurs), des camions 
machinerie lourde (bouteurs, pelles, grues, chargeuses sur roues, paveuses, etc.) incluant les camions 
interchantiers requis pour la construction du terminal. Des équipements mobiles disposant de moteurs 
certifiés du groupe 3 (Tier 3

certifiée du groupe 4 (Tier 4) en totalité ou de sp

groupe 3 ou mieux.  

amplement plus faibles que les normes 
), il y aurait un intérêt possible 

partie) af
de construction.  

étendue mérite 
e ion, les émission ont été obtenus à partir du modèle MOVES 

-roues et semi-remorques construits en 2010 (comme hypothèse 
prudente) roulant à faible vitesse sur de courts trajets. Des camions plus récents et plus performants au 
niveau environnemental ou avec des groupes motopropulseurs hybrides ou bien électriques pourraient 

ant. Pour vérifier ceci, 

dispersion (scénario de base) considérant une machinerie lourde exclusivement du groupe 3 et des 
camions interchantiers construits en 2010. 

Scénario (A) considérant la moitié de la machinerie lourde avec des moteurs 

moitié avec des moteurs 
moteur du groupe 3 et un moteur du groupe 4. 

Scénario (B) considérant la totalité de la machinerie lourde avec des moteurs du groupe 4. 
Scénario (C) considérant la totalité de la machinerie lourde avec des moteurs du groupe 4 et des 
camions interchantiers équipés de groupes motopropulseurs électriques et pour lesquels les 

émissions sont nulles. 

Dans le cadre de la présente évaluation, 

dispersion. 

Le tableau 4 présente les résultats de cette évaluation en listant la contribution maximale du projet dans le 
domaine de modélisation pour les contaminants du tableau 3 selon les différents scénarios définis ci-
dessus. Les observations suivantes peuvent en être extraites.  

Machinerie lourde avec moteurs du groupe 4  

NO2 sur courte durée (1 heure) : L
(scénario de base) comparativement à une machinerie lourde exclusivement du groupe 4 (scénario (B)
avec scénario (A) comme intermédiaire) a un impact important sur les concentrations horaires maximales 
de NO2. Des dépassements potentiels de la norme applicable sont toujours constatés malgré la réduction 

qg/m3 à 324 qg/m3). Toutefois, contrairement au 
scénario de base pour lequel des dépassements potentiels ont été observés dans la zone 
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récréotouristique de la Baie de Beauport, la zone de dépassement pour le scénario (B) se limite 
exclusivement à une infime portion du fleuve (Figure 5). 

NO2 sur base journalière et annuelle : Un
sur la contribution maximale du projet pour le NO2 sur base journalière et annuelle étant donné que le 
récepteur pour ce maximum se situe au sud-est du chantier de construction sur le fleuve près 
sera exploitée (source importante de NO2). Le scénario (B) permet tout de même de réduire les 

norme dans la zone récréotouristique de la Baie de Beauport comparativement au scénario de base pour 
lequel un léger dépassement dans cette zone est observé (Figure 6). Pour la norme annuelle, aucun 
dépassement, outre ceux notés sur le fleuve, n'est constaté autant pour le scénario de base que le 
scénario (B). 

Particules totales (PMT), particules fines (PM10) et nickel : L une machinerie lourde du 
 maximales de PMT, nickel et dans une moindre 

mesure de PM10

remblais et des sédiments. 

Particules fines (PM2.5) sur base journalière : Des moteurs plus performants au niveau environnemental 
(scénario B) auraient un impact positif sur les concentrations de PM2.5 associées au projet de construction 

45 % par rapport au scénario de base. 
Cela dit, avec des concentrations initiales de PM2.5 déjà très élevées par rapport aux normes applicables, 
des dépas  (Figure 
7). Les dépassements des normes du RAA et du NCQAA sont toutefois limités au fleuve et une petite partie 
de la zone récréotouristique de la Baie de Beauport. A
résidentielles.  

Particules fines (PM2.5) sur base annuelle : Similairement aux PM2.5 sur base journalière, la contribution 
moyenne annuelle du projet serait un peu plus faible pour le scénario (B) comparativement au scénario 
de base. Toutefois, les dépassements de norme demeureraient étant donné que la concentration initiale 
dépasse déjà la NCQAA applicable. La contribution du projet représente au plus 5 % de la concentration 
totale, ce seront plutôt les mesures et initiatives gouvernementales (électrification transports, exigences 
auprès des industries, initiatives pour la réduction des émissions de GES, etc.) en lien aux objectifs de 
réduction des émissions de contaminants qui feront en sorte de diminuer 

.  

Formaldéhyde sur courte durée (15 minutes) : L
groupe 3 (scénario de base) une machinerie lourde exclusivement du 
groupe 4 (scénario (B) avec scénario (A) comme intermédiaire) a un impact significatif sur les 

potentiel de la norme dans le domaine de modélisation (incluant la zone récréotouristique de la Baie de 
Beauport) constaté pour le scénario de base dont la zone de dépassement demeure, faut-il le rappeler, à 

(Figure 8). 

Odeurs sur courte durée (4 minutes) : Tout comme pour les PMT

des locomotives et véhicules marins. Ce faisant, une machinerie lourde du groupe 4 a très peu d
sur les résultats de modélisation pour les odeurs.     
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Camions interchantiers  

de la contribution maximale du projet sur les concentrations en air ambiant comme le témoigne les résultats 
du tableau 4 (scénario (B) pour des camions fonctionnant au diesel et construits en 2010 vs scénario (C)

Tableau 4 Concentrations maximales calculées dans le domaine de modélisation lors de la 
_WPbT ST R^]bcadRcX^] Sd cTa\X]P[ j [oP]]kT . bT[^] [T bRk]PaX^ Sok\XbbX^] pour la 
machinerie lourde et les camions interchantiers 

Contaminant 
Norme  

(période  

Contribution du projet  
seulement (µg/m³) (1)

% norme ou critère (en incluant la 
concentration initiale) (2)

Base (3) (A) (4) (B) (4) (C) (4) Base (3) (A) (4) (B) (4) (C) (4)

(NO2) 

RAA (1 h) 523 422 324 324 152 % 128 % 104 % 104 % 

NCQAA (1h) 204 s. o. 201 s. o. 291 % s. o. 285 % s. o. 

RAA (24 h) 227 227 226 226 141 % 141 % 140 % 140 % 

NCQAA (An) 9,0 8,3 7,6 7,6 109 % 106 % 103 % 102 % 

Particules  
totales (PMT) 

RAA (24 h) 184 183 182 181 240 % 239 % 238 % 238 % 

Particules  
fines (PM10) 

NCQAA (24 h) 19 18 16 16 111 % 109 % 107 % 107 % 

Particules  
fines (PM2.5) 

RAA (24 h) 27 21 16 16 157 % 137 % 119 % 119 % 

NCQAA (24 h) 7,7 5,6 4,0 4,0 121 % 113 % 107 % 107 % 

NCQAA (An) 0,56 0,45 0,37 0,37 117 % 115 % 114 % 114 % 

Formaldéhyde RAA (15 min) 85 46 15 15 237 % 133 % 47 % 47% 

Nickel (PM10) RAA (24 h) 0,0054 603 % 

Odeurs 

MELCC (4 min) 
(99,5e centile) 

4,3 4,3 4,3 4,3 86 % 86 % 86 % 86% 

MELCC (4 min) 
(98e centile) 

0,80 0,76 0,73 0,72 80 % 76 % 73 % 72% 

(1) Concentrations maximales calculées  m au-delà du 
 2012). 

(2) Égal à [la contribution du projet + la concentration initiale (tableau 3)] / la valeur limite de la norme ou du critère (tableau 3). 

(3) 
interchantiers construits en 2010. 

(4) Repris
camions interchantiers définies pour les scénarios (A), (B) et (C) en début de section.   
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4. Conclusions 
Quelques mesures 
dispersion atmosphérique entourant les activités du projet Laurentia ont été évaluées dans le cadre de 
cette note technique. pour 
mobile certifiée exclusivement du groupe 4 (construite pour la plupart à partir de 2015) procurerait une 
amélioration incontestable sur les concentrations des contaminants atmosphériques permettant, lorsque 
comparé au scénario où une machinerie lourde exclusivement du groupe 3 est utilisée : 

NO2

sur courte période (1 heure et journalière). Des dépassements subsistent toutefois au niveau du fleuve 
autant pour le NO2 sur courte durée que sur longue durée (annuel).   
de réduire la contribution maximale du projet sur les concentrations journalières et annuelles de PM2.5

45 %. Malgré la baisse de la contribution maximale du projet à 53 % de la norme du 
RAA, à 15 % de la NCQAA (24 heures) et à 4,2 % de la NCQAA (annuelle), des dépassements des 
normes du RAA et du NCQAA sont toujours constatés dans la zone récréotouristique de la Baie de 
Beauport en raison des concentrations initiales déjà élevées. 
d de la norme du RAA pour le formaldéhyde dans le domaine de 
modélisation. 

Les moteurs certifiés du groupe 4 ont toutefois a contribution maximale du projet 
pour les particules totales et le nickel. 

ort au scénario de 
-

dessus soient maintenues.  

Une amélioration par rapport aux émissions des camions interchantiers, soit 
 électriques

contribution maximale du projet sur les concentrations de NO2 et PM2.5 dans le domaine de modélisation. 
Cependant, il en va de soi qu électrification des camions apporterait des gains au niveau de la qualité 

 gaz à effet de serre. 

certi
exemple, une baisse significative acétaldéhyde sous le niveau du critère du MELCC 
a été calculée pour des locomotives exclusivement du groupe 4 dans le voisinage immédiat du parcours 
des convois ferroviaires à Limoilou. Un impact similaire est constaté pour le NO2 bien que pour ce dernier 
la contribution maximale du projet dans le domaine de modélisation demeure pratiquement la même parce 
que les locomotives des convois ne sont pas des contributeurs importants au récepteur où est calculée la 
concentration maximale. Actuellement le CN a déjà 35 % de la flotte du groupe 4 dans le secteur, ce qui 
constitue déjà une amélioration par ra
aussi en cours, notamment du côté des biocarburants. 

L à quai permettrait de réduire les émissions de contaminants et de GES du 
projet et de réduire les effets su

 % des navires à quai est bénéfique pour la qualité de 

En revanche, d'autres approches peuvent aussi être bénéfiques comme l'utilisation de biocarburant ou 
encore le gaz naturel liquéfié. 
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